
Consultation publique 

Titre: 

Consultation sur la liste des propositions de projets d’intérêt commun  

Domaine politique: 

Infrastructures énergétiques transeuropéennes 

Groupes cibles: 

Pouvoirs publics, autorités nationales, entreprises, associations professionnelles, PME, 

associations de consommateurs, syndicats, ONG, associations de défense de 

l’environnement, cabinets de conseil, fédérations de travailleurs et d’employeurs, autres 

parties intéressées et citoyens. 

Période de consultation: 

Du 22.12.2014 au 31.03.2015  

Objet de la consultation 

La consultation sur la liste des projets proposés pour le statut de projet d’intérêt commun dans le 

domaine des infrastructures énergétiques a été lancée et restera ouverte jusqu’au 31 mars 2015. Le 

règlement (UE) n° 347/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2013 concernant des 

orientations pour les infrastructures énergétiques transeuropéennes (règlement RTE-E) définit 9 

corridors prioritaires et 3 domaines thématiques, de même que la procédure et les critères à 

respecter pour qu'un projet devienne un projet d’intérêt commun. 

La Commission européenne a adopté la première liste des projets d’intérêt commun pour l’ensemble 

de l’Union en octobre 2013. Le règlement RTE-E prévoit que cette liste doit être mise à jour tous les 

deux ans. Le choix des projets repose sur une approche régionale et est effectué par des groupes 

régionaux, composés de représentants des ministères compétents, des autorités nationales de 

régulation, des gestionnaires de réseau de transport de gaz et d’électricité, des promoteurs de 

projet, du réseau européen des gestionnaires de réseau de transport (REGRT) pour l'électricité et le 

gaz, de l’Agence de coopération des régulateurs de l’énergie et de la Commission européenne. 

 

Les promoteurs soumettent à l'évaluation des groupes régionaux des projets relatifs à l’électricité et 

au gaz pour lesquels ils souhaitent obtenir le statut de projet d’intérêt commun. Les groupes 

régionaux évaluent ensuite les projets au regard des critères généraux et spécifiques définis dans le 

règlement, en examinant notamment leur contribution à l’intégration du marché, à la durabilité, à la 

sécurité d’approvisionnement et à la concurrence. L’évaluation sera réalisée dans les mois à venir et 

les groupes régionaux établiront les listes régionales des projets d'intérêt commun au cours de l’été 

2015. 

 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:115:0039:0075:EN:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:115:0039:0075:EN:PDF


Chaque groupe régional consulte les entités représentant les parties intéressées, notamment les 

producteurs d'énergie, les gestionnaires de réseau de distribution, les fournisseurs, les 

consommateurs et les organisations de protection de l'environnement. 

 

L’objectif de cette consultation est de recueillir votre point de vue sur l'utilité d'un projet relatif à 

l'électricité ou au gaz sous l'angle de la politique énergétique de l’UE, afin de contribuer à la 

sécurité d’approvisionnement, à l'intégration du marché, à la concurrence et la durabilité. 

La liste publiée des projets comprend des liens vers les projets proposés et leur description détaillée. 

Pour en savoir plus sur les projets relatifs à l’électricité, rendez-vous sur le site web du REGRTE pour 

l'électricité. Pour les projets relatifs au gaz, consultez le site web du REGRTE pour le gaz.  

Comment soumettre votre contribution 

Nous encourageons les citoyens, les organisations et les autorités publiques à donner leur 
avis au moyen du questionnaire en ligne (EUSurvey). 

Les contributions reçues seront publiées sur internet. Veuillez lire la déclaration spécifique 

relative à la protection de la vie privée jointe à la présente consultation pour en savoir plus 

sur le traitement de vos données à caractère personnel et de votre contribution. 

Les contributions sont acceptées dans toutes les langues officielles de l'Union européenne. 

En raison des retards que peut entraîner la traduction des contributions soumises dans 

certaines langues, nous vous encourageons toutefois à rédiger votre contribution en anglais 

afin d'aider la Commission à traiter l’enquête plus rapidement. 

Voir le document de consultation 

Liste des propositions de projets d’intérêt commun (jointe en annexe)  

Contact 

Service responsable: DG Énergie, unité B 1 Marché intérieur I: Réseaux et initiatives 

régionales 

Adresse électronique: ENER-B1-PROJECTS@ec.europa.eu  

Adresse postale  
Commission européenne 
Direction générale de l'énergie 
Unité B 1, unité Marché intérieur I: Réseaux et initiatives régionales 
B-1049 Bruxelles 
Belgique 
 

Voir les contributions  

https://www.entsoe.eu/major-projects/ten-year-network-development-plan/tyndp-2014/Pages/default.aspx
https://www.entsoe.eu/major-projects/ten-year-network-development-plan/tyndp-2014/Pages/default.aspx
http://www.entsog.eu/publications/tyndp
mailto:ENER-B1-PROJECTS@ec.europa.eu


Dans un souci de transparence, les organisations sont priées de publier les informations utiles les 

concernant en s'enregistrant dans le registre de transparence et en souscrivant à son code de 

conduite. Les contributions des organisations non enregistrées seront publiées séparément 

de celles des organisations enregistrées.  

Résultats de la consultation et prochaines étapes  

Protection des données à caractère personnel (lien):    Déclaration 

spécifique relative à la protection de la vie privée (pièce jointe en pdf) 

http://ec.europa.eu/transparencyregister/info/homePage.do
http://ec.europa.eu/transparencyregister/info/about-register/codeOfConduct.do?locale=en
http://ec.europa.eu/transparencyregister/info/about-register/codeOfConduct.do?locale=en

